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Retrouvez une version couleur du bulletin 
sur notre site web. Visitez le www.saint-
zephirin.ca. 

L’été tire à sa fin… 
  

Avez-vous profité des belles journées ensoleillées des dernières se-
maines? Vous êtes-vous régalés des petits fruits du Québec? L’été tire 
déjà à sa fin et le retour en classe approche à grands pas! À cet effet, 
n’oubliez pas de ralentir à l’approche des zones scolaires, soyez pru-
dents et attentifs. Ce conseil s’adresse autant aux automobilistes, 
qu’aux piétons, cyclistes et autres utilisateurs de la route! Deux articles 
traitent de ce sujet dans la présente édition, prenez quelques minutes 
pour les lire (pages 3 et 5). 
 
 
 
 
Qui dit fin de l’été dit aussi temps des récoltes. Avez-
vous visité le jardin collectif dernièrement? Il s’est 
refait une beauté durant la période estivale. Allez 
jeter un coup d’œil et profitez-en pour récolter 
quelques belles tomates, concombres ou fines 
herbes. N’oubliez pas de participer au concours pour 
gagner un certificat cadeau chez Foliflor (détails en 
page 4). 
 
 
La rentrée scolaire est source de stress pour votre budget? Sachez qu’il 
existe des programmes d’aide financière dans la région. Consultez la 
publicité de l’organisme Le Lien Maison de la Famille en page 7. 
 
Votre bulletin municipal regorge d’activités et d’informations, je vous 
laisse en faire la découverte! 
 
Bonne lecture et bonne rentrée scolaire à tous   



 

 

AVIS DE MOTION et DÉPÔT DE PROJET DE RÈGLEMENT  
AVIS DE MOTION, qu’il sera adopté, à une séance subsé-
quente, le Règlement numéro 09-2022 décrétant une 
dépense de 2 415 200 $ et un emprunt de 2 415 200 $ 
pour les travaux de réfection de voirie et remplacement 
d’un ponceau sur le rang Saint-François. 
 
PRÉSENTATION ET ADOPTION DES ÉTATS FINANCIERS DE 
L’OH NICOLET-YAMASKA  
Le déficit après capitalisation de l’Office d’habitation Ni-
colet-Yamaska pour l’année 2021 est de 36 235.00 $. La 
participation de la Municipalité s’élève à 10% et repré-
sente donc 3 623.00 $. 

LISTE DES COMPTES PAYÉS ET À PAYER POUR LE MOIS 
La liste des comptes à payer pour le mois de juillet 2022 
s’élève à un montant de 156 569.94 $. 
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Code d’accès pour l’écocentre 
 

Pour les citoyens qui désirent aller porter des résidus 
verts, du plastique agricole ou des RDD (résidus do-
mestiques dangereux) à l’écocentre de Saint-Zéphirin, 
sachez que vous devez au préalable vous présenter au 
bureau municipal pour obtenir votre code d’accès. Ce 
code vous sera remis après présentation d’une preuve 
de résidence. Il sera valide tant et aussi longtemps que 
vous résiderez dans la municipalité.  
Noter que le site est surveillé par caméras. Des sanc-
tions seront prises contre les utilisateurs qui ne res-
pectent pas les règles ou qui déposent des matières 
interdites : 

 1ère offense : Avertissement 
 2e offense : Interdiction d’accès à l’écocentre 

 

Chats errants 
 

La présence de chats errants dans la municipalité est une situation que nous savons dérangeantes pour certains ci-
toyens. La proximité du cœur villageois avec la zone agricole n’est pas étrangère à cette situation. Pour le moment, la 
municipalité n’envisage pas de recourir aux services d’entreprises offrants le service de contrôle de la population fé-
line. Par contre, nous rappelons à tous l’importance de ne pas nourrir les chats errants, pour ne pas exacerber la si-
tuation. 
Merci à tous pour votre collaboration. 
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Quelques mots de votre club FADOQ 
   

L’été tire à sa fin, déjà ! Bientôt, le temps sera venu de 
reprendre nos activités habituelles. À cet effet, votre Con-
seil d’administration du Club FADOQ de Saint-Zéphirin 
est déjà à l’œuvre pour planifier des rencontres intéres-
santes pour les membres de notre club. Entre autres, nous 
avons songé aux activités suivantes : 

Septembre 2022 : Méchoui 
Novembre 2022 : Cartes et trains mexicains, souper 

pizza 
Janvier 2023 : Soirée de Bienvenue 2023, souper et 

danse 
Février 2023 : Brunch de la St-Valentin 
Fin février ou Mars 2023 : Collaboration avec le Co-

mité des loisirs pour le bingo intergénérationnel 
Mars 2023 : Cabane à sucre 
Avril 2023 : Souper, suivi de l’AGA 2022-2023 
Juin 2023 : Pour finir, nous désirons de nouveau nous 

impliquer dans les activités de la Fête Nationale 
Noter que les dates des activités sont approximatives, elles 
peuvent être appelées à varier. Nous nous ferons un plaisir 
de communiquer avec vous pour vous transmettre toutes 
les informations pertinentes en temps et lieu. 

 

En plus de ces activités ponctuelles,  nous vous offrons 
aussi de venir jouer à la pétanque le mercredi soir, à partir 
de 19h, avec notre ami Gaston Bourassa (450 564-2294), 
ou encore, à partir du 11 octobre, le mardi soir, venez 
vous divertir en jouant au pickleball avec notre amie Gi-
nette Lemaire (450 564-2011) ou au palet avec notre autre 
amie Lucette Larose (450 564-2868). 
 
Nous terminons en souhaitant un bon anniversaire à nos 
membres natifs du mois d’août :  

Sylvyn Côté 
Gisèle Desrosiers 
Lise Desruisseaux 

Lise Dionne 
Réjean Généreux 
Daniel Gosselin 
Robert Laroche 

Alain Roy 
Armand St-Cyr 

 
Bonne fête à vous ! Bon été et au plaisir de vous revoir bientôt ! 
 

Votre Conseil d’administration  
du club FADOQ-St-Zéphirin 

Yvan, André, Chantal, France, Diane, Gaston et Gisèle  
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PIÉTON ET CONDUCTEUR PARTAGEONS LA ROUTE!  
 

Trois-Rivières, le 25 juillet 2022 – Voici quelques conseils de préven-
tion que nous donnons aux piétons, ainsi qu’aux autres usagers de 
la route, quant aux règles entourant les traverses piétonnières. 
Le saviez-vous? 
Chaque jour au Québec, des piétons sont heurtés par un véhicule, 
principalement en zone urbaine. C’est pourquoi le Code de la sécu-
rité routière prévoit une règlementation afin d’assurer des déplace-
ments sécuritaires. Dans tous vos déplacements sur la route, vous 
devez être concentrés et vigilants! 
Quelques consignes pour votre sécurité : 
Être visible 
Vous êtes plus à risque dans l’obscurité, car vous êtes moins vi-
sibles pour les conducteurs. Portez des vêtements ayant des ma-
tières réfléchissantes, cela vous permettra d’être vu par les auto-
mobilistes. 
Sur le trottoir 
En tant que piéton, vous devriez toujours circuler sur le trottoir. S’il 
n’y en a pas, marchez sur l’accotement dans le sens contraire de la 
circulation. 
Aux intersections 
Lorsque vous devez emprunter une intersection, assurez-vous de 
l’absence de danger et gardez un contact visuel avec les conduc-
teurs pour vous assurer qu’ils vous ont vu. En tout temps, vous 
devez respecter les feux pour piétons. S’il y a seulement des feux 
de circulation, vous avez le droit de passage au feu vert ainsi que la 
priorité en vous engageant sur la chaussée. Au panneau d’arrêt, 
vous avez la priorité de passage et les automobilistes doivent im-

mobiliser leur véhicule pour vous céder le passage. 
Vigilance aux passages pour piétons 
Ces passages sont délimités par des bandes jaunes et ils sont indi-
qués par un panneau. Vous avez la priorité lorsque vous vous y 
engagez. Les automobilistes et les cyclistes doivent s’immobiliser 
pour vous laisser passer. Les automobilistes doivent anticiper que 
vous allez traverser; un excès de 10 km/h peut faire la différence 
entre la vie et la mort.  
Éviter les distractions  
L’utilisation d’un cellulaire, que ce soit pour converser, texter ou 
utiliser Internet, ainsi que le port des écouteurs distraient autant 
l’automobiliste que le piéton. Il est important de se concentrer sur 
son environnement. 
La ligne d’arrêt pour les automobilistes 
Les automobilistes doivent immobiliser leur véhicule avant la ligne 
d’arrêt, située devant le passage pour piétons. Si toutefois il n’y a 
pas de ligne d’arrêt, vous devez laisser la voie libre en vous arrêtant 
avant le passage pour piétons. 
Le non-respect de ces règles peut entraîner : 
- Une amende de 100$ à 200$ et des frais judiciaires; 
- Jusqu’à 3 points d’inaptitude dans votre dossier de conduite. 

   
Source : Poste de la MRC de Nicolet-Yamaska 
 Sûreté du Québec 
 819 293-4428 

 www.sq.gouv.qc.ca 
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APPRENEZ À LES DIFFÉRENCIER! 

• L'herbe à puce semble une plante inoffen-

sive, mais sa sève vénéneuse provoque une 

inflammation de la peau. 

• L'herbe à poux cause des allergies respira-

toires et doit être arrachée ou coupée dès 

juillet avant qu'elle commence à répandre 

son pollen! Allez faites un petit geste pour 

la communauté et allez arrachez votre 

herbe à poux! 
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https://www.rallye-toi.ca/ 
Du 23 juin au 5 septembre 

Équijustice offre des services de médiation citoyenne 
et de médiation spécialisée pour toute personne qui 
souhaite entamer une démarche de dialogue, en 
marge des procédures traditionnelles.  
 
Gratuit et confidentiel, le service est accessible à 
tous.  



 

 

La rentrée scolaire est à nos portes ! 

Encore cette année, grâce à @Centraide Centre du Qué-

bec, nous serons en mesure de vous donner un coup de 

pouce financier, si jamais votre situation le nécessite. 

Pour vous prévaloir d'une aide financière pour la rentrée 

scolaire, nous vous demandons de communiquer avec 

Marianne au 450-568-1010 et ce, dès maintenant. 
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Nouveauté !  
 
Deux conteneurs de récupération du verre non consignés ont 
été installés sur le territoire de la RIGIDBNY.  

Les citoyens peuvent maintenant disposer de leurs contenants 
alimentaires en verre transparent ou coloré (bouteille, pot, 
etc.) dans le conteneur situé à l'Intermarché de Bécancour, 
secteur Gentilly ou au centre commercial de Nicolet 
(stationnement du IGA) pour lui donner une seconde vie. 

Ce projet pilote est une initiative de la RIGIDBNY (Régie inter-
municipale de gestion intégrée des déchets de Bécancour-
Nicolet-Yamaska), de Recyc-Québec et du Groupe Bellemare. 

 

Devant: Serge Bellemare, président du Groupe Bellemare. À 
l'arrière: Geneviève Dubois, mairesse de Nicolet, Lucie Al-
lard, mairesse de Bécancour, et Céleste Simard, présidente 
du conseil d'administration de la RIGIDBNY. (Photo : Marie-
Eve Veillette)  

Connaissez-vous le programme d'aide à l'achat de produits d'hygiène 
féminine durables ? 
 

Des études démontrent qu’une femme utilisera en moyenne 11 000 tampons ou ser-
viettes durant sa vie. Vous souhaitez vous procurer des produits durables pour les 
menstruations ou l’incontinence? Ce programme pourrait très certainement vous inté-
ressés(es). 
 

50% du montant total des factures, pour un remboursement maximum de 100$ 
 

Produits visés : 
• Les coupes menstruelles ; 
• Les culottes menstruelles ; 
• Les serviettes hygiéniques lavables ; 
• Les sous-vêtements avec protection pour l’incontinence lavables ; 
• Les protections réutilisables pour l’incontinence. 

 
Attention une seule demande acceptée par citoyen(ne), nombre illimité de factures. 
 

Informations :  
 

819-294-2999 poste 101  
prog.rigidbny@gmail.com 


